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Acte de naissance de Roger Justum, 17 juillet 1920. 
Archives départ. du Morbihan, 4 E 140/27 

 

 

Acte de naissance de Joseph Justum, 22 juin 1922. 
Archives départ. du Morbihan, 4 E 140/27 
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ACTE DE NAISSANCE 

L e ~ ~ ~ mil neuf ce11l uingl-deux 

~ -ei-~ heures. l csl n~ y (1) ~ 
1 , ~ (~ '/ua,w, ~ &t,,t 

du sexe (3) ~ de~~~. . 

~ r ans ~ elde~ ~ · ~ 

~~~,7~ns~ 
4 ~rM~iliés ~ ~ { t e n cell e com mune 
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Acte de mariage de Roger Justum, 5 janvier 1943. 
Archives départ. du Morbihan, 4 E 83/77 
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Carte postale de Moréac, L’église, 
[Début 20e siècle]. 

Archives départ. du Morbihan, 9 Fi 140/2 
 

 

Carte postale de Moréac, Grande-Rue, 
[Début 20e siècle]. 

Archives départ. du Morbihan, 9 Fi 140/3 
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Extrait du recensement de population de la 
commune de Moréac, 1926. 

Archives départ. du Morbihan, 6 M 205 
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Carte postale de Pluméliau, Le calvaire et l’église, [Début 
20e siècle]. 

Archives départ. du Morbihan, 9 Fi 173/79 
 

 

Carte postale de Pluméliau, 

destruction de l’ancienne église 

devenue vétuste, [1942]. 
Archives départ. du Morbihan, 9 Fi 173/1 
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Environs de PONTIVY - PLUMÉLIAU 
Le Calvaire et l'Eilise 
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Fiche matricule militaire de de Joseph Justum, 1955. 
Centre des archives du personnel militaire, Pau 
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Fiche matricule militaire de Roger Justum,1952. 
Archives départ. du Morbihan, 1 R 1592 
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Procès-verbal de gendarmerie concernant le témoignage de Louis Justum sur les 
circonstances de l’arrestation de ces deux fils, Roger et Joseph Justum, 23 octobre 1948. 

 
Service historique de la défense - Caen, 21 P 467295 
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MINISTÈRE ÉTAT FRANÇAIS 
DE L'INTÉRIEUR 

DIRECTION GÉNÉRAL E 

DE LA RENNES , le --~ 17 il:vril~ 194 4 

POLIC E NATIONALE 

13° Brigade R'gionale de 
Police de Sftreté 

-:-:-:-

l 
r.P.Gl·O· I< f'C 1 :u:11\G~ 
11"--~·oA•· •. ' o, POLICE 

• liF u • '1:r' • 11ul 

i ~~A~ -
loarrJer li' R G ,,. 

,,t3 
OBJET 

Situation {J'.énéral e 

CONFIDENTIEL R A P I' 0 !l. T 

IiE CO)IIM!SSA~E ~e Police de Sftret é 
CAVELIER de MOCOMBLE Paul à 
MONSIEUR le COMMISSAIRE DIVISJON:lAl't!': Chef 
du Service Régional de Police de Sftreté à 
RENNES 

du terrorisme dans le 
département du Morbihan 

~ 

" i 
li 
,: 
1 
ù 

J ' ai 1 ' honneur de vous "'8 ttre au courant, À. la sui­
te de votre deman.de , de la situation. du terrorisme de-
puis mars 1944 notamment dans 111 région. de Pontivy, cen­
tre particulièrement actif . 

. On. peut circonscrire plusieurs bandes t err oristes 
d l ' Ouest d ' une ligne Loudéac- Rohan - Locminé - Plu­
vignier - Auray, ~•est à dire la partie occident ale du 
département juequ à Gourin en débordant sur les Cant ons 
limitr ophes du Finistère et des Cotes-du-~ord. Cette 
région intéresse l e ressort du Parquet de Pontivy et l a 
partie H_?rd de celui de Lori ent. 

Depuis le d ébut de mar s 1 ) 44 et surtout depuis de u:x 
s emaine s la situation n ' a été qu ' en s ' aggravant. Les cri­
mes contre les personnes, e~core trés rares il y a trois 
mois , se sont nultipliés pour d e venir presque à l'état 
endPmique. Les µersonnes visées sont part iculièrement 
des trafiquants dont beaucoup sont réfugiés d~ Lorient. 
Par contre, l e s a tta ques de fermes , quotidienne s il y 
a quelque temps ont presque cessé . ~ous savons d'Ail­
l eurs que les Chefs de bandes ont reçu des ordres tréa 
s évères pour le s éviter. Dans notre secteur de telles 
attaques sont p r e3que uniquement le fait de bandits o­
pérant pour leur compt e personnel , comme nous nous en 
90mmas rendu c ompte à Guninéné s/ :ilcorff le 6 Avril 
après l ' arrestation de 4 j eunes gens d ' une bande de 6 
dont le s deux meneurs étaient soi-dis~nt condamnPs à 
~ort par les Franc-tireurs. 

Les attaques de ma iries , bureaux de tabac , sont 
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Rapport de police concernant la situation du « terrorisme » dans le 
Morbihan, 17 avril 1944. 

Archives départementales du Morbihan, 1526 W 207 
 

aussi trés fréquents mais sont à l ' état stationnairP. 
Les déI!eillements sont trés peu nombreux , ceyte partie du Mor­
bihan ne comportant guèr e de voies ferr~es. 

Ce s opérations sont le fait de bandes appartenant pour la 
plupart aux Francs- t i reurs et partisans . Pour donner un or-
dre d'idées <le leur nombre on peut dire qu ' entrP. 'AelrHnd, Bubry 
Quistinic , Saint Bart~lémy et Pluméliau (soit une superficie 
de I 20 kM 2) ml se t rouve au moins 250 à 300 j eunes gens parti­
dipant à des opérations. \u poi nt de vue t;éoeraphique la partie 
occi de~tale du Morbihan se divise en trois secteurs trés agités/ 

I 0 - celui de Pontivy 
3° Celui de Baud - Locminé 
3° - Celui de ~ourin. 

I 0 - Secteur de Ponti!y: Il s• ~tend de Cléguerec eu Nord à 
Baud au Sud ( 33 lems) et de nguiniel à Moustoir-Remuneol 
d'0uest en Es t (35 Kms) C'est le pl us actif actuellement, 
notamment dans les comr1unes de Inguiniel, Bubry, rtelrand , Quis­
tinic, '3aint Bartj.H~·0 y e t !'lumHi au. La partie Nord, Cléeuerec 
et GuPm~nP est moins agit ~e. Il n ' y a à proprPment parler pas 
de maquis avec campement dnns la campagne mais les jeunes sont 
placés dans les fermes individuelle,ent ou .,i~::- Jeux . :~ous n ' a­
vons pu encore déter miner ces fermes. De jour 11 y a peu de cir­
culat ion sur les routes , cequi limite la portée des vérifica-
tions d'identité. . 

2° Secteur de Baud : Il comprend les cantons de Baud et 
LocminîL Ce n ' est que l ii continuation 11éridionale du Sect eur pré­
cédent. Les forêts y sont plus nombreuse~ (forêt de Oamors, 
Lanvaux , Florang? s) r11ai s d ' U..J-'cll nos dernier:; rense igne,nents , 
elles n ' abritent que trés peu de r éfractaires , beaucoup moins que 
l' an dern i er. , 

; 0 Secteur a~ Gourin: Il déborde légèr ement sur l e Finis­
tère (Spezet , St Goazec ~ et s ur l es Côtes-du-Nord (Maël 
Carhaix, Roattenen). Pen jant lonBtempa l' élément œe plus ac-
tif ét ai t constitué par une bande dont les principaux membres 
identifips étll i ent : "Sa i nt Cyr" Scotte·t dit ".Tob la mi traille" 
Capot "Bazanne" "Phaebus" . .. qutb. pendant un certs liln temps t e­
naient un vra i naquis. Ils ont ét P dispersés à deux r eprises 
en janvier et mar s I 944, Ils s' ~tai e-.nt rPfuei PB dan a des fernes 
vers la Trini t é Langonne t. A côtP de cette bande déjà amputpe 
de plusieur~ individus 11 reste dP. nombreux adhérents di ssémi­
nés soi t dans des fermes , soit dune des carrières d ' ar doises, 
nombreus es aans cett e rlgion (cshtons de :t.ael Carhaix et Car haix) 

::).~ns les autres Cantons , tels quë Le Faouet, Plouay ... le 
asissements des bandes sont bi en moins localisPea. De plus il 
n ' est pos rare de voir des bandes fa ire I5 à 20 1{ms l ors d ' opll­
rations. Elles viennent donc op~rer dans des secteurs assez cal­
mes. 

·Armement : En janvier I944 , ces bandes étaient encore re­
l ativement rnal armées , le nombre des mitrailletteG étant restrein 
à une seule en moyenne par attaque. Il n ' Pn vas plus de même ac­
tuellement'? Il n ' est pas rare de voir t r oia h q•.1atre mitraillet­
tes pour I0 à 12 at t aquants. Se sent ant mieux ar mrs leur audace 
augmente en proportion. Depuis le début d'avril des bandes 

allant jusqu ' à I5 et 20 adhérants , opérent même de jour nmt amment 
à Guéméné s/ Scorff, Locminé ... Il s ' ensuit des échauffou.rées 
avec les troupes d ' oqcupation et des attaques d'édifices publics 
qui n'iront qu ' en se multipl iant. 

Le Commissaire de Police de SÛrP.té 
siené : CAV_,;LIEH m :,,0C0MBLE 
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Le Morbihan est considéré par le IIIe Reich comme une réserve agricole. La vie 

quotidienne de ses habitants est affectée par les privations alimentaires. Dès juillet 

1940 certaines denrées font défaut : savon, huile, café, riz, semoule, chocolat. Pour 

répondre aux exigences des Allemands, le gouvernement de Vichy met en place le 

service du ravitaillement général, chargé du recensement, du prélèvement et de la 

répartition « équitable » des denrées.  

Des mesures de rationnement sont mises en place, il est nécessaire d'avoir des 

tickets pour acheter du lait, du charbon, du pain, de la viande... L’utilisation des 

cartes d’alimentation devient obligatoire dans le Morbihan le 14 octobre 1940. Le 

ravitaillement devient alors l’une des principales obsessions de la population. 

 La pénurie concerne également les produits non alimentaires : savon, clous, papier, 

vêtements, chaussures, tabac. Les Français sont encouragés à pratiquer la 

récupération. Des collectes sont alors organisées avec le soutien des écoliers : vieux 

métaux, cuir, papier sont ainsi recyclés. 

 

 

 

La carte d’alimentation est une carte 

d’identité alimentaire. En vue de sa 
distribution à la population, les mairies 

recensent chaque consommateur par 
catégorie. Toute personne résidant en 

France, quelle que soit sa nationalité, doit 

être munie d’une carte d’alimentation 
délivrée par une mairie. 

 

 

Carte et tickets de 

rationnement, 1940-1946. 
Archives départementales 
du Morbihan, 1 J 627 

14 

15 

de la carte de pain 

4oDu droit a ce paquet da bilcuita 
.... 1111 1111■ 11•,.) ___ _, 

,11,.i.S j 

0 -4 1 ~ 
Le Coiat-■a~....::tlliitil~11S r.4<'LI 

Chef tlu Oer-,1ce t é, artemeatal • • • 
Rena■ tgaeme■t• Oén! raux 

à 'V on■ieur Lli COl!lll 3SHR~ DIVIBI Q,l,HP. 
the! tlu Ber-,t oe Bi g1oaal tlea Rena• lgae­

m••I• Gén~r aux à~ 

~ - c-briolac• tle l a m, t r l • tle 
Plu11éltn 

a..rtr■• • --• , , 1éph , tlu 9 A•rt l 1044 

J ' a i l'b onnour tl• TOU■ r , tre connaf t r• 
que la? AYr 11, yera 2n h , 3 1a ti1T1• u• arm•1 
•• r é• • l ••r• • t ■aaquéa , ae aont pr é1entéa 
au ti•1•1l e ta l a Seor ' talre t e ~• 1r 1e tle 
pWS]ILIAU ( oanl, tl• Bauti ) et ae a ont fa i t co 
tlut re à 11 ■a1r1• eù 11• • • aoat espar ~• 4e 
11100 t e .. 4e ohauaaur•• t out•• cat,gor1•• • 

Lo Co11111t 1a1 t re Princ ipal 

Copte à : .~. k ~ 1/' • •• • Le Dt r aot aur de■ j • , _ 
R.G. à Vtohy '2 , 

_,,>- Préte t du " orbiban / ~ . .. ) 

-.✓ 
•:!Y 
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17 

B_u.d ~. 1-'icl iE.:r le 9 avril l '.;44 ù 9 lie11re13 3~ 
44 , vere .2 h~ures , ~ individus a:rméa de revolvura et ma.s1 

. .. ta all domi oil" r1e la .;eoretrdre de m~tbrlU. de llwnéliau et 
,Jire ;.., 1, rnqlrte ov ila se eont err,pE\réa de 1C?6 'bons de chE1u 

..1at ~go ries . 
,,..le,,l&r,tu : , 0 taill e J., /0 e.tJ.v, v~tu d ' un p!t.rdeaeus noir, chau.os~ de sou.li ero 

,fa~ ù ' un oh&l.• noir, 2° taille l , 70 env, vttu d 'un parle,:3sua- "\9.rron,c11a.11:1sé ft 
,.C teu en oao11tohouc, .. aaq11é d ' 1111 passc- mont~enc noir , 3 °t~ille l , li<' env, , .-iaqu& 
' un f oulard noir, vlt~ d ' un oo~pl•t gr is et chnuss6 de brode4uins . ~tai ent b 

bicyclette et ont pris la direction de ..,t- ïhuri o.ti . 
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Procès-verbal de gendarmerie constatant un vol à main armé de bons de 
chaussures à la mairie de Pluméliau, 8 avril 1944. 

Archives départ. du Morbihan, 2 W 15795 
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Procès-verbal de police concernant le témoignage de Jean Le Hir sur les circonstances de 
l’arrestation de  Roger et Joseph Justum, 15 novembre 1948. 

 
Service historique de la défense - Caen, 21 P 467295 
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Acte de décès d’un fusillé non reconnu établi le 23 décembre 1945. 
Archives départ. du Morbihan, 4 E 181/66 

Acte de décès de Roger Justum établi le 19 mai 1945. 
Archives départ. du Morbihan, 4 E 181/66 
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Découverte du charnier de la citadelle de 

Port-Louis et exhumation des corps, 
mai 1945. 

 
Archives municipales de Lorient 

 

 

 

Charnier : endroit où sont 

entassés, enfouis, sans 

sépulture, de nombreux 

cadavres de personnes 

massacrées. 

 

 

.,. ,-- .- ....... 
- ,.~ .. , ;Y ~-~~~/ ~t 
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Jugement déclaratif du décès de Joseph Justum, 15 septembre 1952. 
Archives départ. du Morbihan, U 8784 
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Jt..~~ 

RIBUNAL 
EMIÈRE INSTANCE 

DE 

ONTIVY 

PARQUET 
o u 

PROCUREUR 
DE L A RÉPUBLIQUE 

T fL. 0 .90 

4\ 

Le ....... 1 5-.. .SS..::T:J...Jl.TI .. 

A .,.i;;SSIEURS L~S P!ESID:::UT ~T JUG3S CO;,;I'OS.ANT 13 TRiffilliAL DE 
PR3!JIERS INST.AJ:IC8 D3 L ' A-'l ONDIS~3:.:::JH' JUDICIAil. ': DE POW'l'!Y. 

13 ?P,OCUT ".:UH D, LA Rs?UBLI ';.UE soussi"'né , a l ' honnflur d , 

expoaer, 
Quo JUSTî.lt- Joseph, Loui s , .arie , est né L :OHEAC, l e 22 

Juin 1922 , de Louis, , arie, et de GA.RGASSON Jeanne , ~ arie, 

~ Rosalie; ' · <tU ' il appartenai t au 1er Bataillon des F. T. P. du secteur 
de Pluméliau au mois de Juin 1944 lorsqu ' il a ét é arrêté oar 
les allemands au lieu dit "Kervrehaude " en .?Ltn SLIAU, l e 8 
Juin 1944; Qu ' il a ét ; diri gé par l es all emands su r l a ci tadelle de 

Port- Louis , oü il aurai t ét é fusillé; 
Qu 'il n'a pas donné de ses nouvelles ~epuis l e , Juin 

1944 et qu ' il a ço;Jé ùe paraitre à son domicil e à Pluméliau 

depuis cette date; Qu ' i l y a l i eu de déclarer constant son décès , 

C' est pourquoi l ' exposant a l ' honneur de conclure à ce 

qu ' i l vous plaise , .. essi eurs , 

Vu l é& articl et 90 du Code civil et la l oi du 30 Av:ril 

1946, Vu l'articl e 855 du Code de Procédur e civile , 
Vu l es pièces annexées à l a présente r equête, 

Déclarer constant l e décès survenu à Port- Louis, courant 
.Juin 1944, de JUSTtfi,i Joseph, Loui s , ,...a.ri e , né à. oréac , l e 22 
·Juin 1922, de Louis -arie , et de GARGASSON Jeanne , '"'arie , 
Rosalie , domicilié en dernier lieu à Pl uméliau , 

Ordonner, en conséquence , la transcripti on du jugement 
intervenir sur l es registres des actes de décès de l a comrune 
de PLU'~~LIAU, l ieu du derni er domicile du défunt , et sa ment ion 
en marge des dits registres et du dernier acte de décès de l ' an­
née 1944, et ce , tant sur le registre conservé à la I~airie de 
Pl umél iau, que sur le doubl e déposé au Greffe du 'l'ribunal civi.l 

Or<lonner , en outre , mention du décès en marge de l ' acte de .POll'l'IVY; 
de naissance du défunt, tant sur le r egistre conservé à l a J.air 
de ~oréac9 que sur l e doubl e déposé au Greffe du Tribunal civil 

de PONTITY, Fait au Par quet , à .POlTTrlY, le 15 SZPT3'i,:9P.E 
LE PROCUREUR DE LA REPUBLIQUE , 

1952 , 

A:1 ·-
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Extraits d’un article paru dans Ouest-France, 

rapportant le témoignage de Théodore Le Dorz, 
8-9 mars 1947. 

Archives départementales du Morbihan 
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= 4 

RtDACTION ET PlTBLI CITl!l 1 19. B ue Paul. Oulenee. TU 0.87. C,C.P , 111'7~ Nantd. 

1 

La vie des prisonniers dans la citadelle de Port-Louis 
, i' d' racontee par trn eux 

Cr· t BU lllO,f'l de Juin que COffi• 
mencc n oire b~gne. VOU6 conna:&• 
. z le décor : trol" c<•lh1,e.s. trots 
c nve:-. pltllot trnltl et humtde:J 

ou, rcnt ,mr un DCtt Jardin CD· 
1,ourc dr. hnrberês C'csc. là que 
no is Q\'OJ~ pn,,;-.é les plus mou• 
vals Jourt-t de notre cxt&U!nce. 

Gardé-. par dei- solù:\lS, de~ bru • 
t,C llO\lr la IMI part. pendan t 
d'mtcrm.nahl<'.s journées, nous 
.nous atlendu notre Jugement, 
. 1otre n.rrët. d,, mort. à tous. 

Les Journeeb pnssl'n t. monoto-­
nes. Le !CVC't' e5, à 7 heures, la. 
,. ntlnelle de .;nrde au iuJ>il ml• 

'"a llleur vient montrer 8a tête à 
.ucarne et cléplace lei; itros ma• 

clr en; qui barrlca.dent. la porte. 
~uelqucs mtnutes olUs te.rd nous 
,. rtons nous Jnver dans des 

'"nndc: taquets i,ourcni. remplir; 
<.I une c,,11 fétide. 

Un moment. après vlent le d~ 
cuncr A t.our de rôle nous rece­

' 0 114 notre maigre pl cance : pcut­
rc c:mqna te eramme. de pain. 

• u,·ent. lmml\Jlgl!able et un q uarc. 
de matJ\nt.c; ro!e, pu1" nous r en­
ron,; dan,- le cach-0t.. Débarboul!• 

lage et c~Jc mer, tout se pas6e 
~n cinq mtnutes. 

C'e t alorc;, aprês avoir mangê, 
que nou,. passons nos mellleuns 
moment.-;. At;..~1 en robd 6Ur la 
l Ille humide, nouo évoquonG 
n . !nm1llea. nos amis. nos es• 
. oir.:.., n ,. proJels. Combien de 
':>!.<; nvon&-noua eourl en nou., ra-
nt nt que..quf's av<>nturt-
• - JI. ---- • 

DU 11 JUIN AU 29 JUIN 1044 
Par où dolfl-Je continuer ? Sans 

doute voudricz-vows savoir com• 
ment se faisaient les entrées à 
la. citadelle? c ·etalt horrible. 
Unp soixantaine de so:dats s'a.11-
gnnlent sur deux r an85 de.Puis le 

por ta il du Jard inet, JUliqU'i\ l'en• 
t rce des ccll ulcG. Les pr1soon1ers 
psssa...enc entre ces bru~ QUI 
leur d onnaleut chacun un coup 
de crosse de !usU. J 'ai vu une de 
ces brut.es casser sa crœ de 
fusil aur Jo tôte d 'un œmarade . 
Puas après avokr r eu encore une 
bonne correction dans le cachot, 
l,a reato.,cnt là une Journée et 
quelquefois plus sans m anite.r. 

Les pa t.rlotea ble6Séd dans les 
combat. ne recevaient aucun &<>iu 
et Us rc talent plusteun; emal• 
nes avec dea ball~ dans le6 matna 
et da.n leA; cutasœ. 

La nourriture ne s'est Jamats 
nmé,lorée au contraire elle d lm.1-
nualt. et. devenait de plus en plu 
infecte. Combien de !o13 n oua 
avons ~eçu du pain lmmanaee.ble. 
un morceau de mo1,sis ure plutôt 
qui nous coll.,it, aux malus. Nous 
mou.rrloll8 de Ia lm , 61 b ien que 
lorsque n ou,. sortlone pour la cor­
vée d'eau nouR remplis lon1, nos 
pocbes de pelures de pommes de 
terre que nous t rouvions s u r un 
ta., d 'orduree. Maie les Allem and6 
s'en Hant aperç\lli chol.sl&lalcnt 
pour cette corvée ceux qui o ·e.­
va.lent rien à se reDrocher et noue 
le8 terror!ste6 comme ils nous ap­
pelaien t . no\ffl étiorui contra.lot& 
de chercher tes 1rra1n8 dans l& 
pame. 

Je do.SS vous d ire q ue Ja ma• 
traque qut &ervait aux solda.t-5 à 
Port-Loubs é tai t un tuye.u de 
caoutchouc d'une ctnquant&.1ne 
d e centlm~tres en roulé d e fll.8 d e 
fer barbelés. 

C'est a1Mt que nou6 avons 
passé 1es derniers Jours ;. la cita­
delle de Port-Lou16. Le récit. ~t 
uact J'ai écrit tout ce que j.'al 
vu ei 1)6.S6é è. la citadelle du 30 
mat a.u 29 juin 1944. 



Département du Morbihan – Service conservation et valorisation du patrimoine // Nov. 2024.  19 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

Mémorial des fusillés de Port-Louis 

 

Monument aux morts de Pluméliau 
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Crédits photographiques : M. et Mme HUSSON,  

mairie de Pluméliau-Bieuzy et Département du Morbihan.  

Plaque de rue – commune de Pluméliau-Bieuzy 

 

~J osep l1 

.JU TUM 





 

 

GÉNÉRATIONS HÉROS 

2024-2025 

 

 
 

 

 

 

Joseph Justum Roger Justum 

C
A
H

 P
o
rt

-L
o
u
is

 

C
A
H

 P
o
rt

-L
o
u
is

 

Questionnaire 

A.m •8a1f tJ t_ GÉNÉRATIONS HÉROS 

Édition 2024-25 

~ 
BO ANS 

~ION 

... 
PRÉFET 
DU MORBIHAN 
Li/,enl 
Épfill 
F,t1.tm,i1I 

Citadelle de Port-Louis ... 
ACADÉMIE 
DE RENNES 
I.Wnl 

1":!;u 



 

2 
Département du Morbihan – Service conservation et valorisation du patrimoine // Nov. 2024. 

À l’aide du corpus documentaire, retrouve les informations suivantes. 

1 - État civil  
 

// Roger Justum 

 Date et lieu de naissance (ville et département) : 

……………………………………………………………………………………………………………………… 

 

 Profession : 

……………………………………………………………………………………………………………………… 

 

 Domicile :  

……………………………………………………………………………………………………………………… 

 

 Date et lieu du décès :…………………………………………………………………………………… 

 

 Âge au moment du décès : …………………………………………………………………………… 

 

// Joseph Justum 

 Date et lieu de naissance (ville et département) : 

……………………………………………………………………………………………………………………… 

 

 Profession : 

……………………………………………………………………………………………………………………… 

 

 Domicile :  

……………………………………………………………………………………………………………………… 

 

 Date et lieu du décès :……………………………………………………………………………………… 

 

 Âge au moment du décès : ……………………………………………………………………………… 
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 À partir des documents, remplis l’arbre généalogique : 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Prénom et nom du père : 

…………………………………………… 

…………………………………………… 

Né le …………………………………… 

à…………………………………………. 

Profession : 
……………………………………………… 

Roger  

Justum 

Prénom et nom de la mère : 

…………………………………………. 

…………………………………………. 

Née en …………………………………. 

à…………………………………………. 

Profession : 
……………………………………… 

Joseph  

Justum 

Prénom et nom de sa femme : 

………………………………………… 

………………………………………… 

Née le  ……………………………… 

à :……………………………………… 

Profession : 
………………………………………… 
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2 – Les Résistants 
 

 Dans quels mouvements de résistance les frères se sont-ils engagés ? 

……………………………………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………… 

 Un exemple d’actions : le vol de bons de chaussures. 

 
 À quelle date et où a eu lieu le vol ?  

………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………… 

 Quels sont les destinataires du rapport de gendarmerie ? 

………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………… 

 Compare les 3 témoignages concernant l’attaque. 

Identité du témoin 

(âge, profession, domicile) 

Témoin 
direct ou 

indirect ? 

Faits importants rapportés 

   

   

   

 

 

FFI = Forces Françaises de 

l’Intérieur. 

FTPF = Francs-tireurs et 

partisans Français 

également appelés Francs-

tireurs et partisans (FTP). 
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 Selon toi, pourquoi voler des bons de chaussures ? 

…………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

 Les maquis 

 Que se passe-t-il en Morbihan à partir d’avril 1944 ?  

Pourquoi la situation change-t-elle ?  

…………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

3 – Arrestations et décès  
 

 Date et Lieu de l’arrestation : 

…………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………… 

 Circonstances : 

…………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

 Autorités ayant réalisé l’arrestation : 

…………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………… 
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 Quelles sont les conditions de détention à la Citadelle de Port-Louis ? 

…………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

 Condamnation :  

…………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

 Roger Justum 

 Lieu et date de la découverte du corps : 

…………………………………………………………………………………………………… 

 Date de la constatation du décès : ……………………………………………… 

 Personne qui reconnaît le corps : …………………………………………………… 

 Date de l’acte de décès : ………………………………………………………………… 

 

 Joseph Justum // Une reconnaissance tardive  

 D’après l’acte de décès de 1945 [Doc 19], quelles informations sont recueillies au 

moment de l’ouverture du charnier pour permettre l’identification du corps ? Est-ce 

suffisant ?  

…………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

 Sur l’acte de naissance de Joseph, que nous apprennent les mentions marginales 

concernant son décès ? 

…………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………… 
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 Quelles sont les informations complémentaires apportées par le jugement du tribunal 

de Pontivy du 15 septembre 1952 ? 

…………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

 En quelle année a lieu l’identification du corps de Joseph ? 

…………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

 Quelle est la raison évoquée par le père pour justifier l’impossibilité de reconnaître le 

corps de Joseph ? 

…………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

 À ton avis, peut-il y avoir une autre raison ? 

…………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………… 
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4 - Reconnaissance posthume et mémoire 
 

 Quels sont les titres obtenus en lien avec leur engagement ?  

Personne Titres Date 

Roger Justum 

  

Joseph Justum 

  

  

 

 Identifie les lieux qui honorent la mémoire des deux frères ? 

…………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………… 


